
LES DIFFÉRENTES FORMES 
DE VIOLENCE
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LA VIOLENCE D’UN PARTENAIRE INTIME

Faits en bref

Existe-t-il des lois pour protéger les femmes ? 

Les actes de violence sexuelle peuvent se produire dans différentes 
circonstances et différentes situations. Ils comprennent notamment :

Le viol (dans le mariage ou par une personne avec laquelle on entretient une 
relation, par des étrangers ou pendant les conflits armés)

Des avances sexuelles importunes ou du harcèlement sexuel, y compris le fait 
d’exiger des relations sexuelles contre des faveurs 

La violence sexuelle exercée contre des enfants

Le mariage forcé ou la cohabitation forcée, y compris le mariage d’enfants

Dans certains pays, jusqu’à un tiers des 
jeunes filles déclarent que leur première 
expérience sexuelle leur a été imposée. 

Au sein de l’Union européenne, 45 à 55 
pour cent des femmes sont victimes de 
harcèlement sexuel depuis l’âge de 15 ans.
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LA VIOLENCE SEXUELLE

Les MGF/E comprennent des 

interventions qui modifient ou 

provoquent des blessures aux 

organes génitaux féminins, de façon 

intentionnelle et pour des raisons 

non médicales. Au-delà de l’extrême 

douleur physique et psychologique, 

ces pratiques comportent de 

nombreux risques pour la santé, 

pouvant aller jusqu’à la mort.

QU’ENTEND-ON PAR MGF/E ?

LA MUTILATION GÉNITALE FÉMININE / 
L’EXCISION 
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— Sister Fa, star sénégalaise du hip-hop 

« Une fois que vous prenez conscience que tout le monde a le droit de 
vivre sans violence, et que vous avez vous-même la responsabilité 
d’aider les autres à disposer de ce droit, vous n’hésitez plus ».

LE MARIAGE D’ENFANTS

On estime actuellement à 700 millions 
le nombre de femmes mariées avant 
l’âge de 18 ans. Plus du tiers d’entre 
elles l’ont été avant l’âge de 15 ans.

Les filles pauvres ont 2,5 fois plus 
de risques d’être mariées pendant 
qu’elles sont encore mineures que 
celles issues de familles plus riches.

Faits en bref

Physical            Sexual           Psychological

QUEL EST L’IMPACT DU MARIAGE PRÉCOCE ?

Le mariage précoce entraîne généralement pour les jeunes filles la 
fin de leurs études, de leur vocation et de leur droit d’orienter leur 
vie comme elles l’entendent. Les recherches confirment que les 
filles qui se marient avant leur majorité courent plus de risques 
d’être victimes de violence perpétrée par un partenaire intime que 
les filles du même âge qui se marient plus tard. 

— Nujood Ali, militante yéménite contre le mariage forcé

« Depuis toujours, j’ai appris à dire oui à tout. Aujourd’hui, j’ai 
décidé de dire non ».

LA VIOLENCE
CONTRE LES FEMMES
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UNE VIOLATION DES DROITS 
HUMAINS D’AMPLEUR 
PANDÉMIQUE
À la maison ou dans la rue, en temps de guerre ou de paix, la 

violence perpétrée à l’égard des femmes est une VIOLATION DES 

DROITS HUMAINS qui se produit tant dans l’espace PUBLIC que 

dans la sphère PRIVÉE.

Le trafic d’êtres humains est 
défini comme l’acquisition et 
l’exploitation de personnes, 
en usant de moyens tels que 
la force, la fraude ou la 
tromperie. Des millions de 
femmes et de filles victimes 
de la traite des êtres 
humains se retrouvent prises 
au piège de l’esclavage 
moderne, la plupart étant 
sexuellement exploitées. 

QU’ENTEND-ON PAR TRAFIC 
D’ÊTRES HUMAINS ?
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des 21 millions de 
personnes qui font du 

travail forcé sont victimes 
de l’exploitation sexuelle.

d’entre elles sont des 
femmes et des filles.

4,5 millions 

98 % 

 « Je n’avais même pas le droit de pleurer. Si par malheur une larme 
venait à couler, ils me battaient. Je pensais qu’il valait mieux 
mourir plutôt que de vivre ainsi ».

LE TRAFIC D’ÊTRES HUMAINS 
ET L’EXPLOITATION SEXUELLE 

— Meena Hasina, victime de l’esclavage sexuel en Inde

700
millons

2.5X

1 femme sur 3 dans le monde est victime 
de violence physique ou sexuelle. La 
plupart de ces actes sont commis par son 
partenaire intime.

En 2012, 1 femme sur 2 mortes dans le 
monde l’a été des suites de violences 
infligées par leur partenaire ou un membre 
de leur famille, contre seulement 1 homme 
sur 20 morts pour les mêmes raisons.

Deux tiers des pays disposent de lois 
contre la violence conjugale.

exonèrent de poursuites les 
auteurs de viols lorsqu’ils sont 

mariés à la victime ou qu’ils 
l’épousent subséquemment.

32
pays

 de filles et de femmes en vie 
aujourd’hui ont subi des mutilations 
génitales dans 30 pays pour lesquels 
les données représentatives de cette 

situation sont disponibles.

Dans la plupart de ces pays, la 
majeure partie des filles ont été 

excisées avant l’âge de 5 ans.

200 millions 

Avant l’âge 
de 5 ans

Au moins
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